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Il ne faut enfin point passer sous silence que si cette double 
mission, si honorable et si importante, a été confiée aux parents 
pour le bien de l’enfant, tout usage honnête de la faculté, donnée 
par Dieu, de procréer de nouvelles vies, est exclusivement le droit 
et la prérogative du mariage, conformément à l’ordre du Créa­
teur lui-même et de la loi naturelle : cet usage doit absolument 
être contenu dans les limites saintes du mariage.

(A suivre.)

X
UN PETIT SEMINAIRE RUTHENE 

Extrait d’une lettre de S. Em. le Cardinal Rouleau

La Sainte Eglise s’est toujours appliquée à donner à ses en­
fants, selon la diversité des races et des nationalités, des pas- 
teurs capables de comprendre non seulement leurs langues ma­
ternelles, mais les aspirations de leur âme. Le problème de l'a­
postolat catholique trouve sa solution dans la création d’un clergé 
indigène ou national. Ainsi les prêtres sortis des rangs de leurs 
compatriotes, pénétrés des mêmes traditions et connaissant leur 
mentalité, trouvent plus facilement qu’un étranger le chemin de 
leur esprit et de leur coeur ; d’ordinaire ils travaillent plus effi- 
cacement à l’établissement du règne de Dieu parmi leurs congé­
nères.

Ces principes de psychologie, confirmés par une longue ex- 
périence, ont porté la Sacrée Congrégation pour l’Egise Orien­
tale à demander la création d’un Petit Séminaire pour les Ru- 
thènes établis en notre pays et devenus concitoyens.

Les Ruthènes constituent aujourd’hui, ici. un groupe de 
plus de 250.000 âmes. D’origine slave, ils parlent une langue 
étrangère et suivent un rit particulier. Soustraits à la juridic­
tion des évêques latins, ils sont commis, dans toute l’étendue du 
Canada, à la sollicitude d’un prélat choisi dans leurs rangs. Au­
jourd'hui, c’est Sa Grandeur Monseigneur Ladyka qui préside 
aux destinées religieuses des Ukrainiens du rit ruthéne, en notre 
pays. Ce jeune et courageux évêque multiplie les efforts de son 
zèle pour conserver ses ouailles au catholicisme, et pour arra­
cher les pauvres égarés qui ont été entraînés dans le schisme ou 
l’hérésie.

Afin d’accomplir cette grande tâche apostolique, il faut né­
cessairement disposer d’un clergé nombreux, doué de science et 
de vertus, et recruté dans les rangs de ces populations. Et le 
moyen de l’obtenir si ce n’est par la création d’un Petit Sémi­
naire ? Voilà l’oeuvre à établir.

A plusieurs reprises, soit en hommes, soit en contributions 
pécuniaires, nos fidèles sont venus en aide à ces frères dans le 
Christ. Aujourd’hui, Rome fait appel à notre charité et nous
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